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2024 UNE ANNÉE POSITIVE ET ENCOURAGEANTE
POUR LES FAMILLES ET LES MEMBRES D’ALDA !

   Récemment, nous avons eu la joie d’apprendre que dix des familles que nous hébergeons
ont eu une carte de séjour temporaire régularisant leur situation administrative !  Un grand
soulagement pour elles, un début vers la carte de séjour pluriannuelle et un encouragement
pour notre association et ceux qui les entourent. 
Cette décision entérine leurs efforts pour s’intégrer, trouver un travail, développer
l’apprentissage du français… Il leur faut maintenant passer les diplômes attestant de leur
pratique de la langue. 
Les femmes s’investissent dans le ménage, le service à la personne, et si beaucoup
d’hommes travaillent dans le bâtiment, Renato est viticulteur, apprécié par son patron.
Anush, au passé d’infirmière et parlant bien le français, a pu être employée dans un EHPAD
comme faisant fonction d’aide soignante. Elle va passer la qualification reconnaissant sa
compétence. Awa, dès son arrivée en France, a trouvé un emploi de ménage et pu faire
vivre sa famille, elle et ses deux petits garçons. Le toit fourni par ALDA a permis une
stabilité ; les garçons ont grandi, nous lui avons trouvé un logement plus grand, et le sien
est occupé par une autre jeune femme tunisienne avec deux petits garçons. Cette personne
avait un emploi d’aide soignante et devrait mettre prochainement son expérience au service
de notre société.

Ceci montre que l’accompagnement fourni par ADLA porte ses fruits, et bon courage à ces
familles pour assumer leur autonomie nouvelle !

Luc GABRIELLE



ALDA POURSUIT SON CHEMIN...

   L’année 2024 s’est avérée plutôt positive pour plusieurs familles accompagnées par notre
association. En effet dix d’entre elles ont enfin connu le grand soulagement de la régularisation,
après des années de patience, d’angoisse et, il faut le dire, de courage. Que l’on nous permette de
penser que la constance et la qualité de l’accompagnement apporté par les collectifs et les
équipes responsables d’ALDA y ont largement contribué – et que la qualité de ce travail est
désormais mieux reconnue par les préfectures.
Il reste à accompagner ces familles régularisées (ou en voie de finalisation de la procédure)
jusqu’au bout du chemin, celui de l’autonomie complète. Cela prend du temps, et de l’énergie,
pour aider à affronter le labyrinthe des prestations sociales et de l’accès au logement.

Dans le même temps, le bureau et le Conseil d’administration se sont penchés sur la (longue) liste
des postulants, pour admettre de nouvelles familles en précarité dans le « dispositif ». C’est ainsi
qu’après un débat fourni, le CA s’est prononcé en septembre dernier pour l’entrée de deux foyers
apparus comme « prioritaires » - un choix bien difficile. 

Tessy, maman survivant seule depuis avril aux abords de la gare routière de Valence avec ses
deux enfants de 4 ans et 18 mois, pendant que son compagnon tente de gagner subsistance
sur des chantiers marseillais, est désormais logée dans un appartement du quartier
Châteauvert. Elle est remarquablement soutenue par un collectif formé au sein d’une paroisse
locale, comme le souhaite l’association.
Une autre famille, Imen, Tahar et leur deux enfants, a échappé de justesse à la rue en août
grâce à un réseau de connaissances qui a su se mobiliser jusqu’à la décision positive d’ALDA.
Encore une fois, c’est la crédibilité du groupe de soutien qui a emporté la décision ; ce foyer
est installé depuis peu dans le quartier Fontbarlettes de Valence et semble disposer d’assez
d’atouts pour envisager la régularisation.

ALDA ne s’endort donc pas sur les aboutissements heureux de l’année écoulée car les besoins
sont grands. Ceux de l’association aussi, en moyens financiers et en ressources humaines,
toujours bienvenues !

Paul Michalon

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! CONTACTEZ-NOUS !

Acheter un appartement
Financement suite à des

contacts avec des mécènes

Trouver des donateurs
Poursuivre notre mission d’aide

aux familles, par le logement

Trouver des bénévoles 
Aide aux familles,

apprentissage du français,
recherche de travail, bricolage,

vie de l’association



RETOUR SUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 6 JUIN 2024
 

Jérôme GAZANIOL, Léo BONNIN et Alzira BARROS,
les nouveaux élus au conseil d’administration !

Le conseil d’administration est également composé de :
Jean-Pierre DESPEISSE – élu en 2022
Sophie LECORNU – élue en 2022 
Françoise ENGELBACH – élue en 2022
Jacqueline CASSIERE – élue en 2022
Sandrine VERCASSON – élue en 2022
Ghislaine DUPRE LATOUR – élue en 2022
Marie-Christine DEPOMMIER – élue en 2023
Luc GABRIELLE  - élu en 2023
Benoit CUVELIER - élu en 2023
Danielle VALENTIN – élue en 2023
Joël BENOIT – élu en 2024
Luc BOUTTIER – élu en 2024
Paul MICHALON – élu en 2024
Françoise HENRY – élue en 2024

Une réorganisation du Bureau de l’association :
La coprésidence : Jean-Pierre Despeisse et Sophie Lecornu
La vice-présidence : Luc Gabrielle
La trésorerie : Alzira Barros et Marie-Christine Depommier
Le secrétariat : Benoît Cuvelier et Sandrine Vercasson
Le suivi des appartements : Paul Michalon

RAPPORT D’ACTIVITÉ

Une mission en réelle évolution  - Des situations multiples se chevauchent :
Des familles ont encore besoin de poursuivre leur chemin pour obtenir une régularisation de leur
séjour 
D’autres, régularisées, sont encore soutenues pour permettre la transition entre l’accompagnement
d’ALDA et une intégration réussie.
D’autres, frappent à la porte d’ALDA, souvent dans l’urgence, et nous devons discerner celles que nous
allons et pouvons accueillir.
Plus que jamais, dans le contexte actuel, ALDA doit honorer le projet que ses créateurs lui ont confié. 



Des orientations importantes - Permettre à Alda de poursuivre son action de manière plus
ajustée et renouvelée :

Améliorer son fonctionnement
Donner de la visibilité et de la lisibilité à ce qu’elle est et à ce qu’elle fait concrètement, autour
de 3 pôles : 

secrétariat et administratif, 
gestion financière, 
communication et représentation de l’association.

Rendre les familles hébergées et accompagnées encore plus actrices et responsables sur le
chemin de leur intégration dans notre pays 

Adhérer à la responsabilité respective de chacun
la création d’un document de référence commun permettant d’identifier et d’évaluer
les besoins de chaque famille, 
des temps de formation périodiques adaptés aux uns et aux autres, individuels ou
collectifs 

Développer les liens indispensables entre les familles, les membres de leurs collectifs, les
bénévoles et les membres de l’association. Des temps de convivialité réunissant toutes
celles et ceux qui adhèrent au projet d’ALDA.

Les finances - Un budget en baisse à 148 141€ (- 18% en 2 ans) 
Baisse des dépenses liées au logement :

Une diminution des familles accueillies donc un poste « loyer » en diminution
La prise en charge des fluides par les familles dès qu’elles peuvent la financer.

Augmentation des aides aux familles
Surtout liées aux activités extrascolaires. Ce poste a été soutenu par la collecte que nous
avons menée avec l’aide de la Fondation « Les Petites Pierres »
Des prêts pour aider à l’achat des timbres fiscaux pour le dépôt des dossiers. 
Pour une famille de 4 personnes dont 3 majeurs, le coût en timbres fiscaux est de 600€

Une baisse conséquente des dons : -20% par rapport à 2022. La conjoncture actuelle touche
aussi nos donateurs, il nous faut donc continuer à parler d’ALDA pour accueillir de nouveaux
partenariats et de nouveaux soutiens financiers. Tous les dons, même les petits sont
essentiels !
Une charge supplémentaire liée aux festivités des 10 ans d’ALDA. Mais ces événements ont
tellement mis du baume au cœur de tous, que pour 2024 nous budgétons de quoi refaire la
fête !



ON VA ACHETER UN APPARTEMENT 

CONTACTS

ALDA
2 rue des Étables
26000 VALENCE

07 81 37 89 56

alda.association@gmail .
com

alda2607.com.com

Pour faire un don

Par virement
bancaire
Par chèque à l 'ordre
d'ALDA
Par carte bancaire
sur la  page d'ALDA
du site Hel loAsso
Par espèces lors
d'une permanence
au local

ALDA est une association de loi 1901 
Parution au JO du 6 juillet 2013

RETOUR SUR L’APÉRO FESTIF DU 11 OCTOBRE 2024

Un apéro festif, à
l'initiative d'une
famille régularisée, a
réuni administrateurs,
familles et collectifs.
Merci Lela et
Murman !

Une assemblée générale
extraordinaire est prévue le

mardi 3 décembre à 19h00 au
Diaconat protestant à

Valence, pour valider cette
acquisition.

Adhérents, on compte sur
votre présence !


